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Le plasti que est omniprésent dans notre quoti dien. Cett e mati ère 
peu couteuse et très durable nous est généralement très uti le. 
Toutefois, il y a malheureusement une multi tude de produits 
de consommati on d’usage unique qui sont non essenti els et qui 
causent une importante polluti on de notre environnement et un 
gaspillage des ressources naturelles. 

C’est dans le but de sensibiliser la populati on à l’usage excessif 
des sacs d’emplett es en plasti que que la Ville de Saint-Sauveur, en 
collaborati on avec les commerçants de la Vallée et la Municipalité 
de Piedmont, a tenu, le 22 avril, La première journée sans sac des 
Laurenti des. Un court sondage mené à cett e occasion, a permis 
de constater que, parmi les 438 répondants, 82 % sont en faveur 
du retrait des sacs d’emplett es à usage unique des commerces de 
détail. Cett e journée de sensibilisati on fut un grand succès et les 
commentaires recueillis à cett e occasion serviront à alimenter la 
réfl exion de la Ville relati vement à une réglementati on en ce sens.

SAVIEZ-VOUS QUE : 
 • Chaque année, mondialement, environ 8 millions de tonnes 
  de déchets de plasti que se retrouvent dans les océans;

 • Cela équivaut à déverser un camion de déchets plein de
  plasti que dans l’océan toutes les minutes;

 • À ce rythme, le poids des déchets de plasti que dans les 
  océans pourrait être supérieur à celui des poissons d’ici 2050;

 • On esti me que le Canada recycle moins de 11 % du plasti que.

En début d’année, Facebook a modifi é son algorithme de façon à prioriser les 
échanges entre personne par rapport aux pages corporati ves. Ainsi, il est possible 
que même si vous avez déjà aimé la page Facebook de la Ville de Saint-Sauveur, 
vous ne voyiez plus nos publicati ons. 

Pour conti nuer de voir régulièrement nos publicati ons, vous devez vous rendre sur 
la page Facebook de la Ville de Saint-Sauveur et en cliquant sur l’onglet «  Abonné/
Déjà abonné », sélecti onnez, dans le menu déroulant, l’opti on « Voir en premier ». 
De cett e façon, vous indiquez à Facebook votre désir de conti nuer de voir en priorité 
le conteneur de la page de la Ville.

Durant la saison esti vale, soit de mai à octobre, ne soyez pas surpris de voir des membres du Service de sécurité incendie de 
Saint-Sauveur/Piedmont sonner à votre porte, car nous serons en pleine période de visites résidenti elles. Grâce à ce type de préven-
ti on, nous pouvons réduire les pertes de vie, ainsi que les dommages matériels encourus en cas d’incendie.

Lors d’une visite résidenti elle, les membres du Service de sécurité incendie vérifi ent les averti sseurs de fumée et de monoxyde de 
carbone, en plus de prendre de l’informati on perti nente sur votre résidence, qui leur permett ra d’intervenir plus rapidement en cas 
d’incendie. Ces visites servent aussi à répondre à vos questi ons et vous donner une foule de renseignements importants sur les 
comportements sécuritaires à adopter à la maison.

Notez que chaque pompier peut être identi fi é à l’aide de son uniforme, de sa plaque et de sa carte d’identi fi cati on, ainsi que du 
véhicule du Service de sécurité incendie de Saint-Sauveur/Piedmont.  En cas de doute, n’hésitez pas à communiquer immédiate-
ment avec nous au 450 227-9134.

LA MÉDIATION DE 
QUARTIER 
Un service off ert sans frais aux citoyens 
qui désirent régler un confl it de voisinage. 
www.mediati ondequarti er.ca
info@mavn.ca | 450 436-6749 # 104

RAPPORTEZ 
VOS CONTENANTS 
ET EMBALLAGES DE 
POLYSTYRÈNE 
À L’ÉCOCENTRE!

ÉCHÉANCE 
DE TAXES 
Nous vous rappelons que 
les prochaines échéances de 
taxes sont les 11 juillet 
et 11 septembre.

LES DÉCHETS 

DE PLASTIQUE
VILLE DE SAINT-SAUVEUR 

FACEBOOK

RAPPELS 

ET INFO EXPRESS

SERVICE INCENDIE
LA PRÉVENTION ET LES VISITES RÉSIDENTIELLES

Dimanche, le 3 juin de 8 h 30 à 11 h à l’hôtel de ville, se ti endra le traditi onnel Déjeuner du Maire, sous le thème de l’environnement. 
Les élus du conseil municipal vous invitent à venir échanger avec eux dans une ambiance conviviale et informelle sur tous les sujets 
qui vous préoccupent. À cett e occasion spéciale, vous aurez en même temps accès gratuitement à du compost (apportez votre conte-
nant) ainsi qu’à un service gratuit de déchiquetage de papiers confi denti els. De plus, l’entreprise Bioservices, off rira comme à chaque 
année, des rabais de 45 % à 50 % pour les analyses d’eau de puits. D’autres surprises vous att endent !

TARIFS PRÉFÉRENTIELS DES ANALYSES D’EAU

LE DÉJEUNER DU MAIRE 

SOUS LE THÈME DE L’ENVIRONNEMENT

ANALYSES DISPONIBLES TARIFS POUR LA JOURNÉE

Forfait bactériologique (Coliformes totaux, E. coli, Entérocoques, colonies atypiques) 40 $

Forfait « Esthéti que » 
(Alcalinité, Chlorures, Conducti vité, Couleur, Dureté, Fer, Manganèse, pH, Turbidité) 85 $ 

Forfait « Santé » 
(Arsenic, Baryum, Cadmium, Cuivre, Fluorures, Nitrites-Nitrates, Plomb, Sulfates, Uranium) 85 $

Combo (Bactériologique + Esthéti que ou Santé) 115 $

Trio (Bactériologique + Esthéti que + Santé) 200 $

***Les échanti llons d’eau doivent être prélevés le mati n même. Des bouteilles d’échanti llonnage et les formulaires seront disponibles à 
l’hôtel de ville dès le début de la semaine du 28 mai. Vous devez aussi prévoir le paiement sur place en argent comptant ou par chèque.
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INSTALLATION DE PISCINE
  SAVIEZ-VOUS QU’UN PERMIS EST REQUIS POUR L’INSTALLATION D’UNE PISCINE ?

 • Vous planifi ez l’installati on d’une nouvelle piscine cet été ? Plus tôt vous venez rencontrer l’agent à l’informati on au Service de 
  l’urbanisme, plus rapidement vous obti endrez un permis et plus vite vous profi terez de l’eau ! 

 • C’est un règlement provincial sur les normes de sécurité qui encadre la règlementati on municipale;

 • Un organisme à but non lucrati f pour vous répondre à certaines de vos préoccupati ons concernant la sécurité de vos installati ons. 
  Vous pouvez consulter le site interacti f baignadeparfaite.com;

 • La hauteur de l’enceinte de votre piscine doit avoir un minimum de 1.2 mètre;

 • Un dégagement d’au minimum 1.5 mètre à parti r des parois de la piscine ou de son enceinte doit être libre de tous éléments 
  qui pourraient en permett re l’escalade, tels les équipements de foncti onnement de la piscine.

JEUX DU QUESTIONNAIRE

Le Service des travaux publics vous reçoit dans le cadre d’une première 

À l’agenda : visite des ateliers, visite des véhicules, rencontre avec le 
personnel. Et, pour les enfants, tour de machinerie en échange d’une 
contributi on volontaire au profi t de l’organisme communautaire Soupe 
et Cie, questi on de joindre l’uti le à l’agréable !

C’EST LE GRAND MÉNAGE DU PRINTEMPS QUI COMMENCE
Aussitôt le beau temps arrivé en avril, nous débutons le nett oyage des 
quelques 130 km de rues du territoire. D’une année à l’autre, nous débu-
tons dans des secteurs diff érents, et le tout se termine vers la fi n du mois 
de mai. En plus de ramasser les résidus d’abrasif, nous ramassons les amas 
de pierres balayés volontairement par les citoyens. À ce sujet, nous deman-
dons de ne pas placer les amas de pierres en tas, mais plutôt de les allonger sur le bord du pavage afi n de faciliter le ramassage, et ce, 
avant le 15 mai. Consultez le site Web de la Ville où une carte de l’avancement des travaux de nett oyage est régulièrement mise à jour. 

VOUS PRÉVOYEZ FAIRE DES TRAVAUX D’EXCAVATION?
On trouve dans le sol, diff érentes installati ons de téléphone, de câblodistributi on, de conduites de gaz naturel, d’électricité, etc. C’est 
pourquoi, avant de creuser, on doit d’abord s’informer.  Sinon, on peut avoir de mauvaises surprises ! Info-Excavati on est un service 
gratuit off ert partout au Québec. Composez simplement le 1 800 663-9228.

LIGNAGE DES RUES
La Ville de Saint-Sauveur donne à forfait les travaux de lignage de rues chaque printemps. Nous nous eff orçons de débuter et ter-
miner les travaux avant le 24 juin de chaque année, mais dame Nature nous pousse parfois à modifi er légèrement notre échéancier.

UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU
Du 1er mai au 1er septembre, l’arrosage est autorisé entre 19 h et 21 h, les jours pairs pour les numéros d’immeubles pairs et les jours 
impairs pour les numéros d’immeubles impairs. En suivant la même logique, les heures d’arrosage pour les terrains munis de gicleurs 
automati ques est entre 3 h et 5 h le mati n. L’arrosage est interdit en dehors de ces plages horaires ainsi que du 2 septembre au 30 avril 
de chaque année.

LES CLÔTURES RÉSIDENTIELLES
  UNE CLÔTURE… BIEN PLANIFIER SON AMÉNAGEMENT 

Choisir un emplacement adéquat. Si vous prévoyez faire l’installati on d’une clôture implantée sur la ligne mitoyenne de votre propriété, 
sachez que des dispositi ons référant au Code civil du Québec peuvent s’appliquer.

Comment délimiter votre propriété. Référez-vous à votre certi fi cat de localisati on. Vous n’en avez pas une copie en main ? Venez nous 
rencontrer au Service de l’urbanisme, il nous fera plaisir de vérifi er pour vous.

Un confl it de clôture à l’horizon ? Le Service de l’urbanisme pourra uniquement vous guider sur les normes d’aménagement et de cons- 
tructi on régies par les règlements municipaux, et non selon le Code civil.

Est-ce qu’un certi fi cat d’autorisati on est requis ? Oui, obtenez un certi fi cat d’autorisati on avant de débuter l’aménagement de votre 
clôture, et ce, sans frais.

Q.1   Les abris d’auto peuvent être conservés durant toute l’année... 
FAUX. Vous devez procéder à l’enlèvement de votre abri d’auto 
avant le 1er mai de chaque année.

Q.2  Au niveau commercial, l’étalage extérieur est autorisé ? VRAI, 
sous certaines conditi ons. L’étalage extérieur contribue au dyna-
misme de nos artères commerciales. Venez discuter avec l’équipe 
du Service de l’urbanisme pour toute questi on.

Q.3  Combien de remises pouvez-vous aménager sur votre habita-
ti on unifamiliale ? Si votre terrain possède une superfi cie de plus de 
696.7 mètres carrés, vous pourriez aménager un total de deux (2) 
cabanons.

Q.4 Pour une propriété riveraine, un quai fl ott ant peut être 
aménagé sans être relié à la rive ? FAUX. Pour être autorisé, un quai 
devra toujours être physiquement relié à la rive de votre propriété.

  LES ARBRES SONT UNE RICHESSE DE NOTRE 
  PAYSAGE SAUVEROIS. 

Leur conservati on est essenti elle dans une perspecti ve de vi-
sion à long terme. Néanmoins, pour certaines situati ons un 
abatt age d’arbre peut être autorisé, s’il est justi fi é.

• Un certi fi cat d’autorisati on sera 
 toujours nécessaire, et ce pour 
 tout arbre ayant un diamètre de 
 10 cm (4 pouces) ou plus;
• Le Service de l’urbanisme 
 eff ectuera une inspecti on terrain 
 afi n de valider les raisons évoquées 
 pour l’abatt age d’arbres;
• Avant l’inspecti on, l’arbre à couper 
 devra être bien identi fi é.

SERVICE DE L’URBANISME

LA COUPE D’ARBRES
L’ÉMISSION DES 
PERMIS DE CONSTRUCTION

TRAVAUX PUBLICS

SEMAINE NATIONALE DES TRAVAUX PUBLICS 
DU 20 AU 26 MAI

  JOURNÉE PORTE OUVERTE LE 26 MAI PROCHAIN.

L’ÉQUIPE DU SERVICE DE L’URBANISME 
est disponible, du lundi au jeudi entre 8 h et 16 h 45 et le vendredi de 8 h à 12 h, 
pour vous accompagner vers la réalisati on de votre projet.

  SAVIEZ-VOUS QUE... 
  LE SERVICE DE L’URBANISME S’AGRANDIT 
  AFIN DE MIEUX RÉPONDRE À VOS BESOINS.

Si vous êtes en mode planifi cati on de votre projet, un agent à l’in-
formati on est maintenant disponible pour discuter avec vous et 
recevoir vos demandes. 

Vous avez déjà déposé une demande de permis ou certi fi cat d’auto-
risati on ? Votre demande sera analysée dans un délai maximal 
de 30 jours. Le Service de l’urbanisme travaille effi  cacement à 
réduire les délais de traitement des demandes reçues. 

Entre temps, soyez prévoyant dans vos projets et déposez votre 
demande complète rapidement. Les demandes sont traitées dans 
l’ordre selon lequel elles sont reçues. Au printemps, les techni-
ciens en urbanisme sont appelés a traiter un volume élevé de 
demandes. Vous n’êtes pas propriétaire ? Att enti on, une procurati on 
vous sera demandée lors du dépôt de votre demande.


